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Demande de concession et d’autorisation fédérale
Conformément aux art. 4 à 18 de la loi du 20 mars 2009 sur le transport de voyageurs (LTV)[footnoteRef:1] et aux art. 1 à 29 et 37 à 55 de l’ordonnance du 4 novembre 2009 sur le transport de voyageurs (OTV)[footnoteRef:2] [1:  RS 745.1]  [2:  RS 745.11] 

La demande doit être déposée au format Word au plus tard trois mois avant le début de la durée de validité de la concession ou autorisation demandée, par courriel, à l’Office fédéral des transports (OFT) à : transportrechte@bav.admin.ch
Indications générales sur la demande
	Entreprise de transport  
Nom de l’entreprise
	     

	Abréviation
Le cas échéant 
	     

	Adresse
	     

	Interlocuteur/trice en cas de questions
	Nom 
	     

	
	No de tél.
	     

	
	Courriel
	     

	[bookmark: _Hlk190085818]Numéro de concession ou d’autorisation
Le cas échéant
	☐	Concession no      

	
	☐	Autorisation fédérale no      


Indications sur les conditions et les obligations liées à la concession
	Opportunité de l’offre de prestations proposée 
(art. 9, al. 2, let. a, LTV)
	     

	Concurrence potentielle
(art. 9, al. 2, let. b, LTV)
Énumération des entreprises de transport qui exploitent également des liaisons concernées par la demande de concession – parallèlement ou par un autre itinéraire
	·      
	·      

	[bookmark: _Hlk190085761]Droits d’utiliser les voies de circulation pour toutes les entreprises participant à l’exploitation 
(art. 9, al. 2, let. c, LTV)
	☐	Transports par route :
licence(s) no      ,      ,      

	
	☐	Transports par rail (hors chemins de fer à crémaillère) :
autorisation(s) d’accès au réseau no      ,      ,      

	
	☐	Transports par chemin de fer à crémaillère, installation de transport à câbles ou par bateau :
aucune licence ou autorisation d’accès au réseau requise

	[bookmark: _Hlk190871076]Conditions de travail 
(art. 9, al. 2, let. e, LTV)
Il y a lieu de confirmer qu’un contrat collectif de travail (CCT) a été conclu avec les partenaires sociaux ou que les conditions sectorielles correspondantes sont respectées pour les transports par bus dans le cadre du transport intérieur de voyageurs subventionné. Dans le cas contraire, les informations sur les conditions de travail doivent être fournies séparément.
	☐
	Nous confirmons qu’un CCT a été conclu avec les partenaires sociaux.

	
	☐	Nous confirmons que les conditions de travail définies dans la directive de l’OFT du 28 mars 2014 « Conditions de travail de la branche des BUS » sont pleinement respectées, et ce, également par les entreprises chargées de l’exploitation le cas échéant.

	
	☐	Sans CCT et en dehors du transport intérieur de voyageurs par bus subventionné : 
Il y a lieu de présenter à l’OFT des documents fournissant des indications sur les salaires, le temps de travail hebdomadaire et le droit aux vacances.

	Tarifs proposés
(art. 16 et 17 LTV,
art. 56 OTV)
Les tarifs mentionnés à droite constituent l’offre tarifaire minimale à fournir en transport concessionnaire. En cochant les cases correspondantes, le requérant confirme proposer ces tarifs ou les demander auprès de l’«Alliance SwissPass».
Des exceptions à ces tarifs peuvent être demandées dans des cas motivés, notamment lorsqu’il s’agit d’offres de prestations sans fonction de desserte ou d’offres gratuites. Ces demandes doivent être indiquées et dûment motivées dans la case du bas.
	☐


☐
☐
☐

☐
	T600 Dispositions tarifaires accessoires communes du Service direct national et des communautés tarifaires participantes
T601 Tarif général des voyageurs
T650 Abonnements de parcours
T654 Abonnements généraux, demi-tarif, avec reconnaissance intégrale
Tarifs des communautés tarifaires concernées 

	[bookmark: _Hlk190856241]
	Nous demandons les exceptions suivantes à l’offre tarifaire susmentionnée :
     
Motif :
     




	Publication de l’horaire 
(art. 13 LTV)
	☐
	Nous confirmons que les horaires de toutes les lignes concernées par la présente demande de concession seront fournis à la publication officielle des horaires (www.tp-info.ch).

	
	☐	Demande motivée d’exception à la publication de l’horaire :
     

	Véhicules routiers et bateaux
(art. 24 et 25 OTV)
	☐	Nous confirmons que nous utilisons exclusivement des véhicules routiers et/ou des bateaux admis par l’OFT au transport concessionnaire (mention spéciale dans le permis de circulation ou de navigation).

	
	☐	Nous n’utilisons pas de véhicules routiers ni de bateaux

	Mise en œuvre de la loi du 13 décembre 2002 sur l’égalité pour les handicapés (LHand)[footnoteRef:3] [3:  RS 151.3] 

Explications sur la conformité à la LHand ou sur les éventuelles mesures de remplacement pour les offres de prestations concernées.
	     

	En cas de transfert : approbation de l’autre entreprise de transport concernée
	☐	La présente demande de concession inclut des transferts de concessions. Nous confirmons que les autres entreprises de transport concernées par ces transferts les approuvent sans réserve.

	Date de la demande
	     

	Personne responsable de la demande
	     

	
	☐	La personne susmentionnée confirme que les indications faites dans la présente demande sont complètes et exactes.





Indications sur les différentes lignes pour les concessions de ligne ou pour les autorisations fédérales
(les indications sur les éventuelles concessions territoriales figurent ci-après)
· Remplir un tableau par ligne (effacer les lignes vides, s.v.p.)
· Au moment du dépôt de la demande, chaque ligne doit figurer au répertoire des lignes ATLAS. Au besoin, contacter le service spécialisé ATLAS : atlas@sbb.ch

	[bookmark: _Hlk190073032]Demande …
	Choisissez un élément.

	CHLNR selon ATLAS
	

	No de la ligne selon ATLAS 
	

	Désignation selon ATLAS
	

	En cas de modification : 
ancienne désignation
	

	En cas de transfert : ancienne entreprise de transport
	

	Début de la validité (date)
	

	Fin de la validité (date)
	

	Moyen de transport
	Choisissez un élément.

	Entreprise chargée de l’exploitation
	

	Financement 
	Choisissez un élément.



	Demande …
	Choisissez un élément.

	CHLNR selon ATLAS
	

	No de la ligne selon ATLAS 
	

	Désignation selon ATLAS
	

	En cas de modification : ancienne désignation
	

	En cas de transfert : ancienne entreprise de transport
	

	Début de la validité (date)
	

	Fin de la validité (date)
	

	Moyen de transport
	Choisissez un élément.

	Entreprise chargée de l’exploitation
	

	Financement 
	Choisissez un élément.



	Demande …
	Choisissez un élément.

	CHLNR selon ATLAS
	

	No de la ligne selon ATLAS 
	

	Désignation selon ATLAS
	

	En cas de modification : ancienne désignation
	

	En cas de transfert : ancienne entreprise de transport
	

	Début de la validité (date)
	

	Fin de la validité (date)
	

	Moyen de transport
	Choisissez un élément.

	Entreprise chargée de l’exploitation
	

	Financement 
	Choisissez un élément.



	Demande …
	Choisissez un élément.

	CHLNR selon ATLAS
	

	No de la ligne selon ATLAS 
	

	Désignation selon ATLAS
	

	En cas de modification : ancienne désignation
	

	En cas de transfert : ancienne entreprise de transport
	

	Début de la validité (date)
	

	Fin de la validité (date)
	

	Moyen de transport
	Choisissez un élément.

	Entreprise chargée de l’exploitation
	

	Financement 
	Choisissez un élément.



	Demande …
	Choisissez un élément.

	CHLNR selon ATLAS
	

	No de la ligne selon ATLAS 
	

	Désignation selon ATLAS
	

	En cas de modification : ancienne désignation
	

	En cas de transfert : ancienne entreprise de transport
	

	Début de la validité (date)
	

	Fin de la validité (date)
	

	Moyen de transport
	Choisissez un élément.

	Entreprise chargée de l’exploitation
	

	Financement 
	Choisissez un élément.





Indication sur les différents territoires pour les concessions territoriales
· Remplir un tableau par territoire (effacer les lignes vides, s.v.p.)
· Au moment du dépôt de la demande, chaque ligne des territoires concernés doit figurer au répertoire des lignes ATLAS. Au besoin, contacter le service spécialisé ATLAS : atlas@sbb.ch

	Demande …
	Choisissez un élément.

	Définition du territoire desservi
(év. complété par un plan)
	

	Lignes comprises dans le territoire 
(CHLNR, no de ligne et désignation selon ATLAS)
	· CHLNR / no de ligne / désignation
·      

	En cas de modification : territoire ancien
	

	En cas de transfert : ancienne entreprise de transport
	

	Début de la validité (date)
	

	Fin de la validité (date)
	

	Moyen de transport
	Choisissez un élément.

	Entreprise chargée de l’exploitation
	

	Financement 
	Choisissez un élément.



	Demande …
	Choisissez un élément.

	Définition du territoire desservi
(év. complété par un plan)
	

	Lignes comprises dans le territoire 
(CHLNR, no de ligne et désignation selon ATLAS)
	· CHLNR / no de ligne / désignation
·      

	En cas de modification : territoire ancien
	

	En cas de transfert : ancienne entreprise de transport
	

	Début de la validité (date)
	

	Fin de la validité (date)
	

	Moyen de transport
	Choisissez un élément.

	Entreprise chargée de l’exploitation
	

	Financement 
	Choisissez un élément.
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